
 

 

MINERVAL 2026-2027 

1. MODALITÉS DE PAIEMENT 1 

Acompte obligatoire :  A payer via l’ePerso au plus tard le 31 octobre 2026  

Solde des frais d’inscription : A payer via l’ePerso au plus tard le 1er février 2027 

 

2. INSCRIPTION EN BACHELIER OU EN MASTER - HORS ÉTUDIANTES SOUMIS AU 

PAIEMENT D’UNE CONTRIBUTION SUPPLEMENTAIRE 

 

Sont concernées par les montants ci-dessous, les étudiantes :  

- Ayant la nationalité belge ;  

- Ayant nationalité d’un pays membre de l’union européenne ;  

- Ayant la nationalité d’un pays repris sur la liste des least developed countries ;  

- Remplissant une des conditions d’assimilation prévue à l’article 3 du décret de 11 avril 2014 

adaptant le financement des établissements d’enseignement supérieur à la nouvelle 

organisation des études ; 

- Ayant obtenu leur certificat de l’enseignement secondaire supérieur à l’issue de deux années 

de scolarité au sein d’un établissement d’enseignement secondaire de plein exercice ou de 

promotion sociale organisé ou subventionné par la communauté française.  

Condition de l’étudiante Minerval  

Etudiante sans condition particulière 1 194€ 

Etudiante de condition intermédiaire 835€ 

Etudiante de condition modeste 374€ 

Etudiante boursierère 0€ 

 

3. ÉTUDIANTE HORS UNION EUROPÉENNE  

Les étudiantes de nationalité hors Union européenne qui ne remplissent aucun des critères mentionnés 

ci-dessus sont redevables, en plus du minerval, d’une contribution supplémentaire. Pour l’année 

académique 2026-2027, deux situations doivent être distinguées : 

3.1. Régime transitoire – Etudiantes déjà inscrites en 2024-2025 

Sont concernés par les montants suivants, les étudiantes inscrites lors de l’année académique 2024-

2025 qui ne se sont pas réorientées ou n’ont pas interrompu leurs études depuis.  

Cursus Minerval 
Contribution 

supplémentaire 
Total 

Type court 1 194€ 992€ 2 186€ 

Type long 1 194€ 1 487€ 2 681€ 

 

3.2. Etudiantes hors union européenne non concernées par le régime transitoire  

Cursus Minerval 
Contribution 

supplémentaire 
Total 

Tous cursus  1 194€ 4 175€  5 369€  

 

 
1 Ces modalités de paiement ne sont pas applicables aux élèves libres qui doivent payer la totalité des frais au moment de 

l’inscription.  

 

 

https://www.ephec.be/sites/default/files/2024-04/Liste%20LDC.pdf


 

 

4. INSCRIPTION COMPLÉMENTAIRE 

Sont concernées par les montants ci-dessous les étudiantes déjà régulièrement inscrite au sein d’un 

cursus et qui souhaite s’inscrire simultanément dans un second cursus.  

Attention, les montants ci-dessous ne s’appliquent pas aux étudiantes inscrites dans un parcours de 

type bachelier-master, pour lesquelles il ne s’agit pas d’une seconde inscription mais de la poursuite 

normale du cycle d’études.  

Condition de l’étudiante Minerval  

Etudiante sans condition particulière 380€ 

Etudiante de condition intermédiaire 279€ 

Etudiante de condition modeste 237€ 

Etudiante boursierère 0€ 

 

5. ALLÈGEMENT 

Sont concernées par les montants ci-dessous les étudiantes ayant obtenu, dès leur inscription, un 

allègement de leur PAE sur la base de l’article 151 du décret 7 novembre 2013 définissant le paysage 

de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des études.  

Condition de l’étudiante Montants 

Etudiante sans condition particulière 19.9€ par crédit  

Etudiante de condition intermédiaire 13.92€ par crédit 

Etudiante de condition modeste 6.23€ par crédit 

Etudiante boursierère 0€ 

 

6. ETUDIANTS AYANT LES DERNIERS CREDITS DU CYCLE A LEUR PAE 

Sont concernées par les montants ci-dessous les étudiantes dont le programme annuel d’études 

(PAE) comporte moins de 15 crédits ou uniquement le travail de fin d’études (TFE) correspondant aux 

derniers crédits nécessaires à la validation du cycle 

Condition de l’étudiante Montants 

Etudiante sans condition particulière 785€   

Etudiante de condition intermédiaire 531.72€  

Etudiante de condition modeste 374€ 

Etudiante boursierère 0€ 

 

7. INSCRIPTION ÉLÈVE LIBRE 

Sont concernés par les montants ci-dessous les étudiantes inscrites en qualité d’élève libre autorisées 

à suivre une ou plusieurs unités d’enseignement pour maximum 20 crédits. 

Nombre de crédits  Montants 

De 1 à 10 crédits  Forfait de 199€  

A partir du 11ème crédit  19.9€ par crédit supplémentaire 

Montant maximum (20 crédits)  398€  

 


